
1,1 million 5 300 km2 11 000 km 9 bassins versants

« Après de nombreuses intempéries, 
apporter des réponses efficaces à 
l’impératif de protection des 
populations était essentiel.

Pour cela, nous avons décidé de 
créer le SMIAGE maralpin en 2017, 
afin de pouvoir agir en profondeur 
et mutualiser les moyens et 
compétences de tous les acteurs en 
cas de crise.  
Le syndicat gère 8 bassins écrêteurs 
de crue et 39 km de digues classées.  

Depuis 2017, il a porté plus de 500 
actions sur le territoire, en 
répondant notamment présent face 
aux dégâts de la tempête Alex. 
L’activité du SMIAGE représente 25 
millions de dépenses annuelles 
engagés soit près de 128 millions 
pour la période 2017-2021 »

Charles Ange GINESY
Président du SMIAGE

Délégation de service public
Péone : Suez Eau France (eau potable)

Beuil : Véolia France (eau potable et 
assainissement collectif)

Compétence eau 
potable

26 communes

Compétence 
assainissement

34 communes

5 pôles d’experts

 Gestion territoriale
 Etudes et conception
 Maîtrise d’œuvre et 

travaux 
 Erosion du littoral
 Gestion des ouvrages 

hydrauliques

Direction Ingénierie et travaux

Reconstruction du 
pont Aigara
2 332 000 € 

Zone industrielle « La 
Fouze »
Confortement rive 
droite de la Roya
2 280 000 €

2021/2022 
Reconstruction des 

vallées post-tempête Alex

Confortement de 
l'usine hydroélectrique 
EDF
2 710 000 €

la Theoulière
Création d'un bassin
écrêteur de crue et
piège à matériaux
950 000 €

L’EPTB SMIAGE : le Syndicat Mixte pour les 
INONDATIONS, l’AMENAGEMENT et la 
GESTION de l’EAU maralpin

www.smiage.fr

Fontan

St-Martin
-Vésubie

Breil-sur-Roya

Mandelieu-
la-Napoule

2021/2022 : Travaux de protection 
contre les inondations

Mutualiser les besoins pour une meilleure 
adaptabilité
Zoom sur la Régie des Eaux Alpes Azur Mercantour 
(REAAM) 
Depuis le 1er janvier 2020, dans le cadre du transfert de compétences 
eau potable et assainissement de la Communauté de Communes Alpes 
d’Azur, le SMIAGE a crée la Régie des Eaux Alpes Azur Mercantour 
(REAAM). Elle comptabilise à ce jour 8000 abonnés sur les 34 communes 
de la CC Alpes d’Azur.


